


Modalités de candidature apprentissage  -  19/10/2009 

 

Modalités de candidature 
par la voie de l’apprentissage 

 
 
 
 

 Public concerné 
 

Spécialité Mécanique 

DUT : GMP, GIM, MPh, … 

BTS : CPI, IPM, MAI, MI, CIM, ATI, ROC, ERO, … 

Licence 2
ème

 année orientée mécanique et Licence Professionnelle 

 
Spécialité Génie Climatique et Energétique 

DUT : GTE, GC, GIM, MPh, … 

BTS : FEE, … 

Licence 2
ème

 année orientée énergie et Licence Professionnelle 

Spécialité Electronique et Informatique Industrielle 

DUT : GEII, GIM, MPh, INFO, RT, SRC … 

BTS : SE, ET, MI, MAI, IRIS, CIRA, … 

Licence 2
ème

 année orientée électronique et Licence Professionnelle  

Spécialité Systèmes de Production 

DUT : GMP, GIM, Mph, QLIO, … 

BTS : IPM, CPI, MAI, MI, ATI, CIM, ROC, ET, ERO … 

Licence 2
ème

 année orientée mécanique et Licence Professionnelle  

Spécialité Informatique 

BTS, DUT, licence 2
ème

 année et licence professionnelle dans des 
spécialités informatiques ou scientifiques 

 

 

Les diplômes d'ingénieur délivrés sont reconnus 

par la Commission des Titres d'Ingénieur 
 

 Conditions d’accès 
 

- être titulaire d’un DUT, BTS ou d’un autre diplôme BAC+2 (depuis moins de 24 mois), 
- avoir moins de 26 ans lors de la signature du contrat d’apprentissage. 

 

 Modalités 
 

Les dossiers de candidature devront être adressés au CFAI avant le 10 avril 2010 accompagnés de : 
 

- une lettre de motivation (manuscrite ou dactylographiée), 
 

- un CV détaillant votre expérience professionnelle, 
 

- une copie du relevé de notes du baccalauréat, 
 

- une copie des bulletins scolaires des années post-baccalauréat (notes et classements), 
 

- une copie du relevé de notes du diplôme Bac+2 (obligatoire) et éventuellement du Bac+ 3, 
 

- l’avis de poursuite d’études en formation d'Ingénieur du diplôme Bac+2 (obligatoire) et éventuellement 
du Bac+ 3, 

 

- une copie du certificat de niveau en langues pour les personnes ayant passé un examen du type 
TOEIC, Cambridge Advanced Certificate, BULATS, WIDAF, Zertifikat Deutsch, etc. , 

 

- un chèque de 25 € à l'ordre de l’ITII Alsace pour participation aux frais de dossiers. 
 

Les dossiers incomplets ne seront pas retenus. 
 

Après évaluation des dossiers de candidature, les candidats, dont les dossiers ont été retenus, seront 
avisés individuellement par courrier.  
 



Modalités de candidature apprentissage  -  19/10/2009 

 Admissibilité 
 

Les candidats retenus devront confirmer leur participation aux épreuves écrites d’admissibilité (pour les 
filières avec l’INSA, l’ENSPS et l’ENSISA) ou aux entretiens individuels (pour la filière avec le Cnam) 
vers la mi-mai 2010. 
 
 

Spécialité Lieu Modalité Matières 

Mécanique 
INSA de 
Strasbourg 

Tests d’admissisbilité 
sur 1 journée ½ 

Une épreuve de mathématiques (3 heures) 
Un projet de mécanique (7 heures) 
Un test de niveau en anglais (30 minutes) 
Un test de niveau en allemand (30 minutes) 

Electronique et 
Informatique 
Industrielle 

ENSP de 
Strasbourg 

Tests d’admissisbilité 
sur 1 journée 

Questionnaires à Choix Multiples de cultures 
scientifique et générale (mathématiques, physique, 
français, anglais, allemand, etc...) 

Systèmes de 
Production 

ENSISA de 
Mulhouse 

Tests d’admissisbilité 
sur 1 journée 

Epreuves en mathématiques, physique, français et 
d’un test de niveau en anglais et en allemand 

Génie 
Climatique et 
Energétique 

INSA de 
Strasbourg 

Tests d’admissisbilité 
sur 1 journée 

Une épreuve de mathématique (2 heures) Une épreuve 
de physique (2,5 heures),  
Une épreuve de synthèse en français (1 heure) 
Un test de niveau en anglais et en allemand (1 heure). 

Informatique 
CFAI 
d’Eckbolsheim 

Entretien individuel 

 

Le jury d’admission final communiquera les résultats fin mai / début juin 2010. 

 

 Admission 
 

Pour être définitivement admis et pouvoir commencer les cours, les candidats admissibles 

devront avoir signé un contrat d'apprentissage de 3 ans (de préférence avant le 1
er

 septembre 

2010) avec une entreprise située de préférence dans le Grand Est de la France.  
 

Les apprentis ayant signé des contrats d’apprentissage après le 1
er
 septembre 2010 pourront être admis 

dans la limite des places disponibles, les enseignements débutant à la mi-septembre. 

 

 Coût de la formation 
 

Gratuité totale pour l'apprenti qui bénéficie d'un salaire versé par son entreprise calculé sur la base d’un 
minimum de :  

 Age Minimum légal 
Recommandation ITII Alsace 

(pour un Bac+2) 

1
ère

 année 
18 à 20 ans 41 % du SMIC* 

65 % du SMIC 
21 ans et plus 53 % du SMIC* 

2
ème

 année 
18 à 20 ans 49 % du SMIC* 

75 % du SMIC 
21 ans et plus 61 % du SMIC* 

3
ème

 année 
18 à 20 ans 65 % du SMIC* 

100 % du SMIC 
21 ans et plus 78 % du SMIC* 

  

* ou du salaire minimum conventionnel correspondant à l'emploi, s'il est plus favorable. 

 

 Tout courrier est à adresser à 
 

ITII Alsace / CFAI Alsace 
A l’attention de Micaèle GELHAUSEN-KOENIG 

8 rue de la Bourse - B.P. 1283 - 68055 MULHOUSE Cedex 
Tél. 03.89.35.44.25 - Fax 03.89.35.46.09 - itii@cfai-alsace.fr 

 



Modalités de fonctionnement

Apprenti
Stagiaire

Formation Continue

Cycle de remise à niveau

Procédure d’admission

1ère année de formation

Formations spécifiques

destinées aux apprentis

2ème année de formation

3ème année de formation

Projet de fin d’étude en entreprise

Jury final

Diplôme d’ingénieur

Formations spécifiques

destinées aux apprentis

Formations spécifiques

destinées aux apprentis

Modalités  - 19/10/2009



Procédure d’admission
Apprentissage

Apprentissage  - 19/10/2009

Dépôt du dossier de candidature

Présélection sur dossier selon les critères 

suivants:
- Diplômes, classement, notes

- Appréciations des professeurs

- Avis sur la poursuite d’études

- Parcours de formation, stages industriels

Inscription aux épreuves d’admissibilité

Épreuves d’admissibilité

Jury d’admissibilité à la Formation d’Ingénieur 

Entretiens d’embauche en entreprise

Formation d’Ingénieur en 3 ans

Alternance Entreprise/École 

Signature du contrat d’apprentissage

Mi-mai 2010

Avant le 

10 avril 2010

Avant la 

mi-mai 2010

Fin mai 2010

Rentrée

fin septembre 

2010

REFUS

REFUS

Inscription au CFAI Alsace

Fin avril 

2010

Juin

à

Septembre

2010



 

Grille enseignements Génie Climatique Energétique – 19/10/2009 

 

Grille des enseignements 
Génie Climatique et Energétique   

Apprentissage  
 

Matières 
1

ère
 année 2

ème
 année 3

ème
 année 

C     TD TP      P C      TD TP       P C       TD TP       P 

Sciences économiques et humaines       

Cours de langues 64  64    

Environnement reglementaire contexte énergetique 24      

Environnement de projet en génie climatique   24  32  

Management des Ressources Humaines   32    

Dimensions humaines des organisations (DHO)     48  

Conduite de Projet et Projet Entreprise 16   72   

Gestion comptable et financière     32  

Séminaires de langues 60  60  60  

Connaissance des entreprises    32   

Contexte environnemental de la Conception     32  

Sécurité - Qualité - Environnement 14    21  

Conduite réunion - Prise de parole en public 14  7    

Le management en situation     32  

Droit des entreprises     14  

Veille technologique   7    

Participation soutenances Projet de Fin d’Etudes   4    

Aide aux choix professionnels 10      

Sous-Total 202 0 198 104 271 0 

Sciences pour l'ingénieur - Sciences de base       

Transferts de chaleur 32 16 32    

Mécanique des Fluides 32 16     

Mathématiques 48      

Techniques numériques   20 16   

Thermodynamique   16    

Sous-Total 112 32 68 16 0 0 

Sciences et techniques       

Acoustique   28 20   

Eaux et corrosion 24 8     

Matériaux   16 8   

Combustion -  environnement -exploitation 32      

Thermique du batiment 40 16     

Turbomachines   36 12   

Thermodynamique appliquée   36 12   

Ingenerie électrique 24 8 36 12   

Hydronique 24      

Régulation   44 12   

Génie climatique 96 32     

Energies renouvelables 16 16 32 24   

Informatique et CAO appliqués au génie climatique  32  24   

Intro. à l'architecture - techniques de construction 24 8     

Innovation - Evolution des techniques     16 24 

Sous-Total 280 120 228 124 16 24 

Totaux enseignements apprentis 
594 152 494 244 287 24 

746 738 311 

Total FIP 1 + FIP 2 + FIP 3 1795 
 



 



 

Enseignements Génie Climatique Energétique  – 19/10/2009 

 

 

Les enseignements 
Génie Climatique et 

Energétique  

 

 Sciences pour l'ingénieur 
 

Mathématiques : Rappels sur les fonctions d’une variable réelle, les nombres complexes, les 

équations différentielles, les éléments de calcul matriciel, l'intégration, les fonctions de plusieurs 
variables, les vecteurs et les champs de vecteurs. 

Informatique : Savoir se servir, utiliser et gérer un système informatique.  

                          Utiliser des progiciels courants. 

Acoustique : Induire une réflexion sur l’impact acoustique des équipements techniques. 

Prendre connaissance des solutions permettant de protéger un local des bruits des lieux 
  techniques. Choisir des solutions compte tenu des aspects réglementaires.  

Matériaux - Eaux et corrosion : Acquérir la maîtrise des données de bases nécessaires au 

choix d'un matériau en rapport avec   son usage, savoir évaluer les risques d’entartrage et de 

corrosion dans les réseaux hydrauliques, assurer la prévention et la maintenance. 

Combustion - Environnement - Exploitation : Savoir analyser les phénomènes, 

paramètres et mécanismes permettant d’aller de la composition d’un combustible au rendement 
global d’exploitation et au bilan économique.   

Mécanique des fluides : Maîtriser les relations fondamentales de la mécanique des fluides en 

statique (actions exercées par les fluides sur les parois) et dynamique (pertes d'énergie d'un 
fluide en mouvement). 

Thermique du bâtiment : Acquérir les notions nécessaires à la bonne compréhension des 

phénomènes régissant les échanges thermiques dans l’enveloppe d’un bâtiment, et à leur 
évaluation, en vue de satisfaire à la réglementation en vigueur et au dimensionnement des 
équipements de chauffage.  
Etre capable de concevoir thermiquement l’enveloppe d’un bâtiment en relation avec un 
architecte, en vue de réduire les besoins énergétiques tout en assurant le bien être des 
occupants. 

Turbomachines : Connaître les turbomachines hydrauliques (pompes) et aérauliques 

(ventilateurs), afin de faire un choix judicieux en fonction d'un problème posé.  

Transfert de chaleur  - Thermodynamique : Maîtriser les problèmes relatifs aux transferts 

de chaleur : l'apprenant doit être capable d'établir le bilan thermique d'une installation, de 
dimensionner les échangeurs de cette installation.  
Comprendre les principes de la thermodynamique : l’apprenant doit être capable d’évaluer les 
échanges de chaleur et de travail lors d’une transformation thermodynamique. 

Thermodynamique appliquée : .Concrétiser les notions de thermodynamique en vue de leur 

utilisation pratique en génie climatique. Maîtriser l’utilisation des diagrammes essentiels. 

Ingénierie électrique : Sensibiliser aux problèmes fondamentaux d’une installation électrique 

en acquérant les connaissances suffisantes pour permettre la compréhension des schémas, la 
conception d’une installation ou d’un équipement.  
Connaître les principes physiques relatifs au fonctionnement des machines électriques et 
appliquer ces connaissances au choix de ces machines en fonction de l’application. 

Hydronique - Régulation : Savoir concevoir un réseau hydronique compte tenu des aspects 

sécurité et réglage. Appliquer les techniques d’asservissement linéaire continu aux systèmes du 
génie climatique. Donner des notions sur les techniques avancées de régulation et présenter une 

schématèque de régulation des installations climatiques. 



 

Génie climatique : Concevoir dans son ensemble les installations de chauffage, d’eau chaude 

sanitaire, de ventilation, de traitement d’air et de froid.  

Energies renouvelables : L’apprenant doit être capable de proposer à bon escient des 

solutions valorisant l’énergie solaire et le bois énergie, de concevoir des installations solaires 
adaptées à l’usage, de concevoir des chaufferies bois, de réaliser des calculs économiques. 

 

 Sciences économiques et humaines 
 

Allemand – Anglais : Préparer les apprenants à la pratique courante de l'anglais et de 

l’allemand pour un usage professionnel (comme outil de communication et comme outil de 
documentation technique). 

Organisation et gestion de production : Poser la problématique de l’amélioration des 

entreprises contemporaines soumises à un marché concurrentiel. 

Management des ressources humaines : L’apprenant doit être capable d’expliquer les 

fondements théoriques du management, de définir les principales missions de l’encadrement, 
d’assurer la gestion des informations de son secteur, d’animer une réunion d’information, de 
concertation, de résolution de problème. 

Conduite de projet : Acquérir des méthodes permettant une approche logique et ouverte de 

la conception. L’apprenant doit être capable d’intégrer les différentes composantes de 
l’environnement du projet, d’analyser ou de rédiger les éléments d’un cahier des charges, 
d’organiser sa démarche en vue d’une solution optimisée. 

Projets entreprise : Réalisation de projets relatifs au domaine de la mécanique. Ces projets 

industriels doivent permettre de mettre en pratique les connaissances acquises à travers 

l’enseignement des sciences de l’ingénieur et dans le respect des règles méthodologiques.  

Gestion comptable et financière : Initier les apprenants à une culture de gestion, les 

familiariser avec un vocabulaire et des concepts qui leur sont nouveaux, les amener à raisonner 
autrement avec l’aide de ces concepts, susciter, ou le cas échéant, renforcer leurs aptitudes à 
entreprendre ou à se forger une autonomie économique future. 

Connaissance des entreprises : Faire découvrir, par apprenti ingénieur interposé, les 

diverses organisations et stratégies qui existent au niveau des entreprises. Une demi-journée 
sera consacrée à chaque entreprise qui accueille un apprenti. Elle sera organisée et animée par 
l’apprenti. 

Design industriel : Articuler autour de la conception de produit, les dimensions technologique 

et productive (au-delà de la rationalité propre) culturelle et économique (trop souvent réduites au 
marché) et enfin créative formelle afin de mieux maîtriser la complexité de la conception des 
produits industriels. 

Environnement réglementaire - contexte énergétique : Faire connaître aux apprenants 

le contexte énergétique national et international ainsi que l’environnement réglementaire dans 
lequel ils vont évoluer. 

Environnement projet en génie climatique :  Identifier les missions d’ingénierie, 

comprendre les appels d’offre, les différents marchés, d’effectuer un calcul en coût global.  
Distinguer les divers contrats de maintenance, réaliser des calculs de coûts de maintenance, 
distinguer multi-technique, multi-services – facilities management. 

Contexte environnemental de la conception : Réaliser une étude simple d’éco-

conception, comprendre les résultats d’une analyse de cycle de vie, réaliser un calcul d’éco-bilan 
de bâtiment et savoir en interpréter les résultats, appréhender la problématique de la gestion de 
l’eau , de la qualité d’air. 



 

Contrat d'apprentissage – 19/10/2009   

 

Le contrat d’apprentissage 

 

 Définition  
 

Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail de type particulier par son objet, sa forme, son 
contenu et sa durée. 
 

Par ce contrat, l’employeur s’engage, outre le versement d’un salaire, à : 
- assurer à l’apprenti une formation professionnelle méthodique et complète, dispensée pour partie en 

entreprise et pour partie en Centre de Formation d’Apprentis de l’Industrie (CFAI), 
- présenter l’apprenti à l’examen inscrit dans le contrat d’apprentissage. 
 

L’apprenti s’oblige en retour, dans le cadre de sa formation, à : 
- travailler pour cet employeur pendant la durée du contrat, 
- suivre la formation dispensée en CFAI, 
- se présenter à l’examen inscrit dans le contrat d’apprentissage. 
 

 Objet, forme et durée du contrat 
 

L’objet du contrat est de donner à l’apprenti ayant satisfait aux conditions d’admission, une formation 
générale, théorique et pratique, en vue de l’obtention du diplôme d’ingénieur. 
Le contrat d’apprentissage conclu entre l’employeur et l’apprenti est obligatoirement passé par écrit sous 
peine d’être déclaré nul. Il est instruit par la Chambre de Commerce et d’Industrie (ou la Chambre des 
Métiers) de ressort et est enregistré par la Direction Départementale du travail, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle. 
La durée du contrat d’apprentissage est au moins égale à celle du cycle de formation qui fait l'objet du 
contrat, soit 3 ans pour le cycle d'Ingénieur. 
 

 Public visé et entreprises concernées 
 

  Les diplômés Bac +2 de moins de 26 ans. 
  Toutes les entreprises justifiant de leur capacité à assurer la formation pratique correspondant au 

diplôme visé (activité, installations, structure...). 
 

 Formation et organismes de formation 
 

La formation pratique est assurée par l'employeur. Cette formation doit être fondée sur l'exercice d'une 
ou plusieurs activités professionnelles en relation directe avec la qualification objet du contrat et des 
enseignements dispensés. Le CFAI/Ecole d’Ingénieur dispense à l'apprenti une formation générale 
associée à une formation technologique et pratique qui doit compléter la formation reçue en entreprise et 
s'articuler avec elle. 
Le CFAI/Ecole d’Ingénieur conclut avec un établissement d'enseignement (une école d’ingénieur par 
exemple) une convention au terme de laquelle cet établissement assure tout ou une partie des 
enseignements normalement dispensés et met à disposition les équipements pédagogiques 
nécessaires. 
 

 Rémunération et frais de formation 
 

L'apprenti perçoit un salaire déterminé en pourcentage du salaire minimum de croissance ou du salaire 
minimum conventionnel correspondant à l'emploi s'il est plus favorable et dont le montant varie en 
fonction de l'âge et de l'ancienneté du bénéficiaire. Il est exonéré à 100% des cotisations de Sécurité 
Sociale. 
Cette formation est totalement gratuite aussi bien pour l'apprenti que pour l'employeur. 
 

 Congés payés 
 

Le titulaire d'un contrat d’apprentissage bénéficie des mêmes droits aux congés payés que l'ensemble 
des salariés de l'entreprise (cinq semaines par an en règle générale). 
 



 

Contrat d'apprentissage – 19/10/2009   

 

Recherche d’une  
entreprise d’accueil 

Génie Climatique et Energétique  

 
 
Choisir son entreprise dans le cadre de son projet professionnel, la contacter, obtenir un 
rendez-vous, présenter son savoir-faire et faire valoir ses compétences font partie de la 
formation d'un Ingénieur. 
 

C'est pourquoi, l'ITII Alsace laisse au candidat Ingénieur le choix de la recherche de son 
entreprise d’accueil pour signer son contrat d'apprentissage. 
 

Le CFAI proposera aux candidats admissibles qui le désirent, une liste d'entreprises 
recherchant un apprenti ingénieur. 
 
 

 Exigences de la formation d’Ingénieur 
 

L'entreprise qui signe un contrat d'apprentissage de trois ans doit : 
 

- pouvoir confier à l’apprenti des projets dont les sujets entrent dans le cadre des grands domaines de 
formation suivants : conception, maintenance, exploitation de systèmes climatiques (habitat collectif, 
tertiaire, industrie), gestion de l’énergie, énergétique des bâtiments…. 

 
- disposer d'un cadre technique, Ingénieur diplômé qui souhaite devenir maître d'apprentissage. Celui-ci 

devra participer aux formations et aux réunions des maîtres d'apprentissage à Strasbourg et/ou 
Colmar. 

 
 

 Domaine et nature de l’activité 
 

Tous domaines et secteur de la climatique et de l’énergétique appliquée au bâtiment (habitat, tertiaire, 
industrie) où des ingénieurs (chargé d’affaire, étude, projet) ont leur place dans les entreprises 
d’installation d’équipements techniques, de services énergétiques, maintenance, exploitation, dans les 
bureaux d’ingénierie, d’assistance à maîtrise d’oeuvre ou maîtrise d’ouvrage, dans un service R&D, 
marketing d’une entreprise de fabrication d’équipements du génie climatique…. 

 
 

 Importance 
 

 Effectif supérieur à 50 personnes de préférence. 
 Organisation suffisamment structurée pour former un ingénieur. 

 
 

 Implantation géographique 
 

De préférence, dans le Grand-Est de la France. La formation académique a lieu à Strasbourg ou Illkirch, 
et certaines actions ont lieu à Mulhouse et/ou Colmar. La formation pratique se déroule dans 
l'entreprise. 
L'alternance s'opère toutes les quinzaines et des liaisons doivent être assurées entre l'entreprise (tuteurs 
/ maître d'apprentissage) et l'école d'Ingénieur (enseignants), en évitant une durée de déplacement trop 
importante entre ces deux lieux de formation.  
 

 




